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Quand votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

A partir du 1er juin 2021  
 

Comment votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

Grâce à une indexation récente, les salaires et primes d’équipes augmenteront de 2%. 
Ci-dessous, vous trouverez les nouveaux salaires horaires et primes minima. 

 

Salaires horaires au 01/06/2021 

Salaire horaire minimum de début:  

40h 39h 30 39h 38h 30 38h 37h 30 

11,9650 12,1165 12,2715 12,4310 12,5945 12,7625 

 

Salaire horaire minimum à partir de 12 mois d’ancienneté : 

40h 39h 30 39h 38h 30 38h 37h 30 

12,1080 12,2615 12,4185 12,5800 12,7455 12,9155 

 

Primes d’équipes 

 40h 39h 30 39h 38h 30 38h 37h 30 

M-AM 0,7117 0,7207 0,7300 0,7394 0,7492 0,7592 

Nuit 2,3916 2,4219 2,4530 2,4848 2,5175 2,5511 

 

Vous travaillez comme ouvrier dans 
l’industrie chimique? 
Votre salaire va augmenter ! 


